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Er6sents I 

fil. BARCO (Etats-Unis) 

î4, TOUSSAINT (France 
.J!i,' EECILP (Turquie) 

Président 

Secrétaire principal 

Pw,iet de rapport à la Commission relatif à la création dlun comité mixte Y-^w.w.*,P-Yu ..".L. A.. c...II-- ----..a- 
aour étudie2 la question des refugi& de Gaza c-.-e.-,-. -I-*.I_YIM...-.C- 

Le PRESIDENT deLande au Comitb géneral de prendre connaissance dlun projet 

de rapport élaboré par le Secrétariat (ce projet est joint en annexe au présent 

compte rendu). 

ti, ERI~LP (Turquie) estime que la rcidaction dé Ilalinéa 3 (b) semble, à 

tort, donner à la Contission le pouvoir dtetablir Ilordre du jour du comité 

mixte et d'y inscrire certains points, m&ne si tel ou tel membre du comité mixte 

y voit des objections, 

Il estiille utile de pr&ciser 2.ux alinéas 3 (a) (i) et (ii) quIil y a utili- 

te à regler les questions dont il sIagit, le plus t8t possible, 

Enfin ljalinea 3 (a) devrait pr6ciser que les problèmes dont est charg8 

le cormit mixte sont ceux des IlrCfugiés de la zone de Gaza'ld 

En ce qui concerne la première observation de ti, Eralp, le PRESIDENT 



reoonnsft que le texte devra 6tre revu mais quti.1 est clair que ses autours 

nlont pas eu' l'intention de donner à la Commission un r8le de direction qui dS- 

passerait -ses fonctions de conciliationa En ce qui concerne la deuxième obser- 

vation, les alirkas dont il s 1 agit reproduisent df assez pr&s les termes memes 

de la proposition Qgyptienne, Il ne voit pas, pour sa part, dJobjection a y 

insérer 1 f exprèssion ,'lle plus t& possible '1 ou une expression analogue D 

Le PRESIDENT aborde ensuite la question du titre du rapport et du titre du 

Comit 0 mixte lui-m&3 . Il estims qu'il y a intCr&t à leur laisser une c.ertaine 

impr&oision, 

i‘ie ERALP (Turquie) d6cIare quiune difficulté se posera si l'on ne specifie 

pas avec plus de pr3cision dans ce titre, les questions dont le ComitS mixte 

sera chargé et propose, pour sa part, d'employer llex;ression "les problèmes im- 

médiats des r6fugiés de la zone de Gaz~~'. De cette manille il serait possible de 

faire valoir3 en réponse & des demandes éventuelles d~Slargissement de la compo- 

sition du ComitQ mixte, que les probl&mes immédiats des r&fugi&s,de 18 zone de 
“’ Gaza nlint6ressent que IlEgypto et JIEtat dllsraël, 

14. TOUSSAINT (France) préfbrerait Eviter tout ce qui limite trop restricti- 
vement le domaine des activités du ComitB, Il serait du reste possible de faire 

savoir aux délégations qui n’en feront pas partie que, pour 1s moment, ce seront 

seulement les questions irnmhdiates qui seront abordées6 

L6 P@SIDENT estime que le titre’du comit6, tel qu’il est propos6 par le 

Secrétariat J représente un bon compromis ) 

Le SECRl3TKG?J3 PFUBCIPAL se prononce en faveur drune formule suffisemmont 

large et élastique pour permettre les ddveloppements ultérieurs kentuels, Il 

fait remarquer toutefois que le titre propos6 p8che par une certaine lourdeur, 

Après disaussion, le C0tni.t~ g&AXL e ce nmintenir le titra l!22322?Ae ~,..,.M”iy ~-ew,wm.----- 

$1. ERALP demande toutefois que ses remarques figurent au compte rendu de la 

rbnion * 

Le PR?ZSfDENT lui donne l'assurance qulelles seront également communiquées a 

la Commissionr 

‘/ Si<, I: -‘ A 
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IL~ cours d'un 6chmge C?C: vws sur la question des relctions du Cmit6 

mixte mwc 1~ Cormission et 10 Gomit géncirzl, le SECmTi;IRZ PRIXCIPAL fait 

remarquer que le COmi.t~ mixte mvisag& nCaura pas le ccractére technique du 

ComitL dlexperts pour les avoirs ambas bloquk, C,omm dans le comit5 à crCw, 

le pr&sidont sors le mpr6suntmn9 ~c3 la ~mmission, cc sm-a son r&t; natwcl 

et normal de rondru compta à la Coaxis~ion du r6sultat clcs trzvmx du ComitO p 

Diff&entes modifiwtiom de ri;da4ion ctjwulant des observations gui 

précèdent sont a.lors apport5es CU projet du Sucrkwiat ,,, 

la ComAssion à sa prochaine r&mion, 
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Rnpport'adress6 à 1, '7 CoK&ssion de Conciliation sur 
la question de la creation d'un Conite mixte char& 
dlétudier les propositions kgyptiennes relatives aux 
r&fugi& de Gaza ci; ccrt;.i:w (autres problemcs connexes, 

Y . . . .  

A la suite de la demande .du la CorL%issionp en date du 16 f6vri.w 1950, 

la Comit6 g6n6r31, au cours de sa soance du 17 f6vrier 1950 a adopt6 les re- 
1 

comwdldations suivantes à soumettre à la Commission de conciliation pour appro- 

bation: 

1, Qu'un Comito mixte sur les problémss relatifs à la Zone de Gaza, 

soit constitu6, C~~$OS& d!un repkentant d!Israël, dlun 'repr&sen- 

tant de,lkgypte et djun reprasentant do la Commission4 (La compo- 

sition du Comito pourra. faire l'objet dJun nouvel examen dcans le 

cas où le mandat serait 6tendu)c 
. 

2, Que la présidsnce du Comitd mixte soit, assur6e par le reprbsentant 

de la Commission,; nomm$ par elle, 

3 a Que le mandat du Comit& mixte soit le suivant: 

(a) le Gomit mixtI; charge des problèties relatifs à la Zone 

de Gaza ktudier:: des recommandations sur les trois pro- 

positions suivcAnttis que le Gouvcrnument Agyptien a sou- 

mises le 24 octobre 1949 à la Commission de Conciliation 

et soumettra ses recommandations à la Commission par 

l'entremise du ComitQ générale 

(i) que les h~bit~ants des ragions comprises dans la Zone 

neutre de Gaza soicnt autoris6s à retourner à leurs 

terres pour les cultivorn 



: 

04 

4~. Que la Commission informe, le plus t$t possible, les d6lbgatioi-w 

int&essées de son intention d’instituer le Comitb mkxte dbfini 

ci-desms, 

f’ -.., -..-.. 
4 

(ii) Que les réfugiés actuellement dans la r6gion de 

Gaza sous contr8le dgyptien, et qui possèdent 

des terres dans l!arrière pays de cette zone, 

soient autorisbs h cultiver ce3 terres, 

(ij.i) Que les r6fugiés actuellement dans la zone de 

Gaza et qui viennent de la region de Borsabe 

soient autoris8s provisuirement, en attendant 

la conclusion djun règlement Ct$finitif, à s’ins- 

toJ.l.ar dans cette zone. 

Le PrBsident et les membres du ComitE mixte seront en 

droit de demander que tout problème connexe dont 

l’examen s [avère nécessaire au cours des travaux s iit 

placé à 1’ ordre du jour du .Comité mixte, En cas de 

désaccçrrd sur ce point, au sein du Comité. mixte, la 

question sera soumise à la Commission de Conciliation, 

Le Gomit& mixte pourra chercher à connaftro, par 

ltentremise de la Commission de Conciliation, les 

vues des Autorit& et Organisations intéress6es, 


